
 

 
 

 Les dates de commissions d’examen des demandes de prise en charge sont susceptibles d’être modifiées en cours 

 d’année. 
 

 
 
  

 

CALENDRIER 2026 
 

Commissions Congé de Formation Professionnelle (CFP) 
 
 

 
 
 
 
 

 
- Tout dossier transmis hors délai ne pourra être examiné et sera reporté à la Commission 

suivante (si la date d’entrée en formation le permet).  
- Envoi dématérialisé uniquement : midipyrenees.di@anfh.fr    
- 1 dossier complet = 1 seule pièce jointe sous format PDF comprenant nom et    

établissement d'appartenance de l'agent. 
- Les demandes de financement des dossiers CFP doivent être présentées avant le départ       

en formation.  
- Il est possible d’examiner les dossiers en Commission, au plus tôt 6 mois avant le début      

de la formation. 
- Pas de prise en charge rétroactive. 

 
 
 

  
 

- L’organisme de formation choisi devra impérativement être référencé QUALIOPI, sous peine de 

non-recevabilité du dossier. 

- Aucun résultat ne sera communiqué aux agents par téléphone ! Un courrier postal sera adressé 

dans un délai de 7 jours après la Commission. 

Dates d’envoi par mail au plus tard 
le : 

Dates des commissions    
d’examen CFP : 

 
 

17 FEVRIER 2026 
 
 

27 MAI 2026 
 
 

28 JUILLET 2026 
 
 

10 NOVEMBRE 2026 

 
 

24 MARS 2026 
 
 

1er JUILLET 2026 
 
 

8 SEPTEMBRE 2026 
 
 

15 DECEMBRE 2026 


